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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Registre du commerce
Question écrite n° 10290

Texte de la question

M Jacques Godfrain rappelle a M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de l'amenagement du
territoire, charge du commerce et de l'artisanat, que tout naturellement les chambres des metiers tiennent le
repertoire des metiers, et que la loi du 30 decembre 1988 relative a l'exploitation agricole dans son article 3 a
cree le registre de l'agriculture tenu par les chambres d'agriculture. Dorenavant les chambres de commerce et
d'industrie sont les seuls etablissements publics consulaires a ne pas detenir le registre de leurs ressortissants.
Il lui demande en consequence s'il n'envisage pas de creer rapidement un repertoire du commerce, de l'industrie
et des services qui serait legitimement tenu par les chambres de commerce.

Texte de la réponse

Reponse. - Les ressortissants des chambres de commerce et d'industrie sont inscrits au registre du commerce
et des societes. Ce registre est tenu par le greffier du tribunal de commerce, et place sous la surveillance du
juge commis a cet effet. Par ailleurs, chaque CCI possede un fichier consulaire dans lequel devra figurer
l'ensemble de ses ressortissants, dans la mesure ou les CCI participent desormais a l'etablissement des listes
electorales (decret du 28 mars 1988). Y a-t-il lieu des lors, ainsi que le suggere l'honorable parlementaire, de
creer « un repertoire du commerce, de l'industrie et des services ». Il pourrait etre preferable, dans un souci
d'efficacite et de simplification, d'etudier les possibilites d'amelioration de l'organisation et de l'exploitation des
fichiers existants. Une etude sur ce sujet est en cours.
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